Compte-rendu du débat du 23 février 2006

LES ORGANISMES GÉNÉTIQUEMENT MODIFIÉS 

En présence de Pierre COHEN, Député de Haute-Garonne, Membre de la mission parlementaire d'information sur les enjeux des essais et de l'utilisation des organismes génétiquement modifiés. 

Avec la participation de Pierre-Benoît JOLY, chercheur à l'Institut National de la recherche Agronomique (INRA)

Centre festif de Sauvagnon

Le rôle de la mission parlementaire d'information sur les enjeux des essais et de l'utilisation des organismes génétiquement modifiés est de s'interroger en amont des effets des techniques à mettre en place mais ce type de débat n'est pas du seul ressort des techniques: Il s'agit de rendre compte d'une forme de travail : mission d'information produite par des parlementaires sur des questions de société.

Le projet de loi sur les OGM est passé en Conseil des Ministres il y a maintenant 3 semaines.

DEFINITION DES OGM

La notion d'organismes génétiquement modifiés apparaît pour la première fois dans une directive européenne de 1990. Ce sont des organismes non humains dont le patrimoine génétique a été modifié par des techniques non naturelles. 

1973 : première modification d'une bactérie,

1983 : première modification d'une plante, dans laquelle on a introduit un gène par une technique de génie génétique. Identification d'un clonage et d'un gène puis insertion de ce gène dans la plante cible. Dès lors qu'il est inséré, il s'exprime et il se transmet à la descendance.

1986 : Premier essai en plein champ en France

1993 : Aux Etats-Unis la première tomate OGM est produite.

La directive 2001-18 de l'UE a donné une définition. La France est l'amende car la directive n'a pas été transcrite.

Pierre COHEN suit de très près le domaine de la recherche. La science ne peut pas être seulement le domaine des chercheurs : le Pays a besoin de cultures scientifique et technique sinon, les positionnements sont caricaturés et on en arrive à des guerres de tranchée. 

La mission d'information est une commission d'enquête qui représente un énorme travail d'auditions et de rédaction. Sa production n'est pas forcément reprise dans la loi.

LE RAPPORT PARLEMENTAIRE

Celui-ci développe 5 thématiques: santé, environnement, cadre juridique, enjeux économiques et information.

SANTE

A ce jour, il n'est pas prouvé que les OGM engendrent des dysfonctionnements de santé mais on n'a pas de recul dans le temps… Il y a toujours un aspect positif et négatif, on penche souvent d'un côté ou de l'autre selon ses préférences. Le risque zéro n'existe pas et la capacité à prendre le risque est proportionnelle à l'enjeu du risque. 

ENVIRONNEMENT

Ce qui est craint, ce sont les risques de dispersions : Quels impacts sur la pollinisation et les racines?

Est-on capable de maîtriser et de rendre réversibles certains effets?

Notre mode de production agricole est très productiviste et marqué par de très nombreux labels par la référence à la qualité, les produits bio. Si l'on accepte de dire qu'il y a des risques de dispersion, que deviennent ces références? Aussi beaucoup de conseils généraux ne souhaitent pas avoir de production OGM dans leur département.

Mais, la plupart des chercheurs disent à 80 % que, pour continuer la recherche, l'expérimentation en plein champ est indispensable. Qui dit expérimentation dit un espace bien délimité dans un endroit éloigné des cultures à risque ou à labels. Il y a une nécessité à gérer…

CADRE JURIDIQUE

Il est fixé par l'UE et la France est très en retard. Il y a obligation de prendre certaines mesures mais elles sont floues. En 1998, il y a eu la mise en place d'une machine complexe qu'il faut simplifier : 

Trois commissions : 

Génie génétique, qui donne une autorisation de recherche (milieu confiné) 

Génie biomoléculaire pour expérimenter en plein champ,

Comité de vigilance.

Ces trois commissions vont certainement être regroupées en une seule.

ENJEUX ECONOMIQUES

C'est un débat important sur lequel il faut prendre du recul : le gain apporté par les OGM est un gain d'utilisation des insecticides, une assurance de production constante. A l'international, les modes de production d'OGM progressent. En Espagne, des centaines de milliers d'hectares « OGM » sont exploités.

INFORMATION

On a donné les moyens de produire les OGM sans que les gens en soient informés. En France, mille hectares produisent des OGM mais on ne sait où. L'information est donnée au minimum. Le Maire doit en être informé. 
L'expérimentation en plein champ existe, il faut démontrer qu'elle est indispensable. Un grand nombre de cultures OGM ont surtout une vocation productiviste, très peu sociétale ou d'intérêt général.

L'expérience doit montrer l'intérêt et étudier les risques. Les régions pourraient produire un schéma qui s'appuie sur un débat et une concertation. Une mission de suivi aurait une obligation de transparence. La France peut difficilement abandonner ce champ de compétence. Le projet de loi reprend très peu les conclusions de la mission d'information.

DEBAT ET INTERVENTIONS DE LA SALLE

La culture du maïs 

Un intervenant a soulevé le problème de la surproduction de maïs au niveau mondial. En France, la question se pose particulièrement dans le Sud Ouest. La production étant excédentaire, si avec les maïs OGM la production augmente encore, les prix vont baisser. Quel est donc le bénéfice pour les agriculteurs?

Un agriculteur en culture biologique fait part de son expérience : Il n'a pas de pyrale dans son maïs et pense que des recherches et méthodes alternatives sont à développer.

Un chef d'entreprise béarnais

Sur la nécessité de la recherche, il y a consensus dans les débats. En production, si on ne fait pas d'OGM, il faut fermer les frontières. Ainsi, le soja OGM entre déjà en France sous différentes formes, alors pourquoi fragiliser les paysans français?

La production d'OGM est couverte d'opacité : les déclarations sont publiques pour celui qui le veut sinon, on désigne les cibles pour les anti-OGM.

Il y aura de la transparence quand les essais seront respectés. 500 producteurs d'OGM sont déclarés en 2006, et les demandes des agriculteurs affluent pour ce type de cultures. Les producteurs sont en avance par rapport à la mission parlementaire.

On n'est pas en surproduction, on va au contraire manquer de maïs. Les OGM sont une solution pour certains problèmes planétaires : alimentation, énergie et biomasse. On est à la préhistoire de la technique des OGM, elle va se développer et le choix des possibles est énorme. Les multinationales font leur travail. Quand on détruit les essais en France, on fait le jeu des "gros" : si on encourageait la recherche en France, cela irait mieux.

Un intervenant interpelle Pierre COHEN sur le fait qu'il n'y aurait pas de risques pour la santé or, aucun assureur ne veut assurer l'innocuité du produit… Un procès a lieu actuellement au Canada opposant un producteur de colza non OGM à un gros semencier des Etats-Unis : 
Cette firme demande des droits aux paysans qui se retrouvent malgré eux avec une production de colza OGM car ils ont été pollués par une production OGM voisine. Les Paysans attaquent eux aussi le semencier qui a "contaminé" leur production.

Un producteur de volailles évoque le problème des consommateurs qui, de plus en plus l'interrogent sur la manière dont il nourrit ses volailles car ils ne veulent pas de bêtes nourries aux OGM.

Une autre personne parle de la recherche et de ses risques : On demande de l'encadrer et de l'encourager mais elle peut être dangereuse… A quel moment peut-on faire marche arrière? Où est le point de risque suffisant et qui va décider? Quels choix le citoyen peut-il faire? Les OGM, on en parle alors que le processus est déjà lancé.

Un intervenant évoque le problème du monopole des semenciers très peu nombreux qui peuvent rendre dépendants les producteurs. Quelles mesures, quelles décisions prendre pour limiter l'hégémonie mondiale qui menace?

Un agriculteur en culture biologique soulève la question de la brevetabilité du vivant : Les semenciers, les firmes pharmaceutiques sont à l'affût pour s'approprier par des brevets, le patrimoine vivant que sont les plantes, mettant sous leur dépendance, les producteurs du monde entier. Le chef d'entreprise qui a déjà pris la parole précise qu'en Europe, on ne défend pas ce type d'attitude : n'importe qui peut reprendre la recherche sur une semence.

Pierre-Benoît JOLY, chercheur à l'INRA, indique qu'il y actuellement une très grande concentration dans les brevets : Monsanto et Dupont de Nemours gèrent 25% de la propriété intellectuelle des brevets (c'est un portefeuille énorme, il y a de quoi s'inquiéter).

L'INRA et BIOGERMA ont crée un groupement geneplant. Pour faire de la propriété intellectuelle : il faut être en position de troc pour pouvoir négocier. Les européens sont devancés par les 3 firmes américaines qui vont trois fois plus vite pour produire des variétés nouvelles.

Puis Monsieur JOLY apporte des précisions sur l'affaire du colza canadien, évoqué plus haut : En Europe le producteur OGM est responsable de la diffusion de sa production. Si une parcelle OGM diffuse à une culture non-OGM, le producteur OGM peut être attaqué. La coexistence n'est pas régulée et il faudra attendre des arrêtés ministériels en 2007. En 2006, les voisins ont intérêt à bien s'entendre!

Concernant le point de non retour, il faut voir espèce par espèce : par exemple le colza est proche génétiquement des mauvaises herbes sauvages. Le colza OGM peut donc diffuser dans les mauvaises herbes et la diffusion en pleine nature peut être très étendue et surtout, irréversible ! Le maïs quant à lui n'a pas de parent sauvage en France. L'arrêt de culture OGM entraînera l'arrêt de la production, sans les "effets secondaires" du colza.

Il reste la question des semences. Pour pouvoir faire marche arrière, il faut garder les semences non OGM comme le font les Suisses. Il faut se situer face aux responsabilités futures. On est au début d'une nouvelle technologie.

REPONSES DE PIERRE COHEN

La plupart des recherches sont à finalité productiviste. Les assurances ne veulent pas assurer car on ne sait pas qui et à partir de quel seuil on serait responsable. C'est un vrai débat. Le seuil maximum autorisé de 0.9% d'OGM dans un produit n'a pas été choisi scientifiquement.

Une agricultrice néo rurale remarque que l'idée de la culture d'OGM à des fins humanitaires est un peu juste. En tant qu'éleveuse il est impossible aujourd'hui de nourrir la volaille sans OGM. 

On remarque aujourd'hui une augmentation des cancers, des naissances avec malformations et on pense que la manière de se nourrir fait partie des causes. Est- ce que les gens ont le choix de se nourrir "bon" et à quel prix?

Pour la première fois, on touche au vivant et il y a un vertige de toute puissance. L'humain a beaucoup de mal à résister à cela. 

Questionnement sur l'éthique de la recherche : En Californie, un des premiers chercheurs qui a parlé de dissémination a été exclu de son Université. L'indépendance des chercheurs est un vrai problème. En France, l'INRA a un budget qui dépend à 90% des impôts. Il n'y a pas de contrat avec des firmes américaines mais des accords avec Euralis. Quelle doit être l'éthique normative de la technique risque/bénéfice ? L'absence de preuve n'est pas la preuve de l'absence. En Europe, dans une quarantaine de régions en Italie et en Autriche, les producteurs redéfinissent des modèles de production dans lesquelles les OGM ne sont qu'un composant.

CONCLUSION DE PIERRE COHEN

Pour revenir à la brevetabilité, la position de l'UE est relativement homogène dans la résistance : elle brevette seulement des technologies. Il y a des différences entre les connaissances, les techniques et la technologie : il n'y a pas de limites dans l'acquisition de la connaissance mais il peut y en avoir dans les techniques et la technologie.
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